
Saisir l'ITM en cas de désaccord sur la reprise du travail :
comment faire ?

Réponse courte

L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut être saisie gratuitement par le salarié ou l'employeur en cas de

désaccord sur la reprise du travail. L'ITM intervient comme médiateur pour clarifier les obligations légales et favoriser

un accord amiable entre les parties.

Toutefois, l'ITM ne peut pas imposer de décision contraignante. Son rôle se limite à informer, conseiller et faciliter le

dialogue. Si le désaccord persiste malgré cette intervention, seul le tribunal du travail est compétent pour trancher

définitivement le litige.

L'intervention de l'ITM est particulièrement utile après une absence prolongée (maladie, congé parental, congé de

maternité) lorsque l'employeur refuse la reprise sans motif valable ou que le salarié conteste les conditions de

réintégration proposées. La démarche est simple : elle s'effectue par courrier, courriel ou formulaire en ligne sur le

site de l'ITM, sans frais ni formalisme particulier.

Définition

La reprise du travail désigne le retour du salarié dans l'entreprise après une période d'absence justifiée (maladie,

congé de maternité, congé parental, suspension du contrat). Un désaccord sur la reprise survient lorsque

l'employeur et le salarié ne s'entendent pas sur les modalités, la date ou les conditions de cette réintégration.

L'Inspection du travail et des mines (ITM) est l'autorité administrative luxembourgeoise chargée de veiller à

l'application du Code du travail. Elle exerce une fonction de médiation informelle dans les litiges individuels du

travail, sans pouvoir de décision contraignante.

Questions fréquentes

Comment saisir l'ITM pour un désaccord sur la reprise du travail ?

La saisine peut se faire en ligne via le formulaire sur www.itm.public.lu, par courriel ou par courrier postal. Il faut exposer précisément les
faits, la nature du désaccord et joindre les documents justificatifs pertinents.

Que peut faire l'Inspection du travail en cas de désaccord sur la reprise du travail ?

L'ITM peut intervenir gratuitement comme médiateur pour clarifier les obligations légales et favoriser un accord amiable entre l'employeur
et le salarié. Elle peut consulter les documents de l'entreprise, auditionner les parties et émettre des recommandations, mais ne peut pas
imposer de décision contraignante.

Que se passe-t-il si la médiation de l'ITM échoue ?

Si le désaccord persiste malgré l'intervention de l'ITM, seul le tribunal du travail est compétent pour trancher définitivement le litige. La
médiation de l'ITM prend automatiquement fin si une partie saisit le tribunal.
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Qui peut saisir l'Inspection du travail pour un litige de reprise du travail ?

Aussi bien le salarié que l'employeur peuvent saisir gratuitement l'ITM en cas de désaccord sur la reprise du travail après une absence
(maladie, congé de maternité, congé parental). Aucun formalisme particulier n'est exigé pour cette démarche.

Conditions d’exercice

L'ITM peut être saisie lorsque le désaccord porte sur l'application des dispositions légales relatives à la suspension

et à la reprise du contrat de travail. Les situations concernées incluent notamment :

Situation Fondement légal

Refus de reprise après congé de maladie Articles L.121-6 et L.234-51 du Code du travail

Désaccord après congé de maternité Articles L.331-1 et suivants du Code du travail

Litige après congé parental Articles L.234-43 et suivants du Code du travail

Contestation sur les conditions de réintégration Article L.414-3 du Code du travail (non-discrimination)

Conditions de saisine :

Le litige doit concerner l'application de dispositions légales ou réglementaires

La saisine est gratuite et peut être faite par le salarié ou l'employeur

Aucun formalisme particulier n'est exigé

Limites de compétence :

L'ITM n'intervient pas dans les litiges purement contractuels ou indemnitaires

L'ITM ne peut pas se substituer au juge du travail

La médiation de l'ITM prend automatiquement fin si une partie saisit le tribunal

Modalités pratiques

Comment saisir l'ITM ?

Moyen Procédure

En ligne Formulaire disponible sur www.itm.public.lu

Par courriel Adresse disponible sur le site de l'ITM

Par courrier Inspection du travail et des mines, 3 rue des Primeurs, L-2361 Strassen

Contenu de la demande :
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Exposé précis des faits

Nature du désaccord (refus de reprise, contestation des conditions, etc.)

Démarches déjà entreprises (échanges avec l'employeur, certificats médicaux, etc.)

Documents justificatifs pertinents

Déroulement de l'intervention :

1. Réception de la demande : L'ITM analyse la situation et vérifie sa compétence

2. Investigation : L'ITM peut demander des explications écrites, consulter les documents de l'entreprise ou

convoquer les parties

3. Médiation informelle : L'ITM facilite le dialogue et rappelle les obligations légales (article L.614-2 du Code du

travail)

4. Issue : Accord amiable ou constat de désaccord persistant

Pouvoirs de l'ITM :

Accès aux locaux de l'entreprise (article L.614-3 du Code du travail)

Consultation des documents relatifs à la relation de travail

Audition des personnes concernées

Émission de recommandations non contraignantes

En cas d'infraction constatée : procès-verbal et sanctions administratives possibles (article L.614-13 du Code

du travail)

Délais : Aucun délai légal n'est imposé, mais l'ITM traite généralement les dossiers dans un délai raisonnable.

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Privilégier le dialogue avant tout contentieux

Formaliser par écrit toute décision relative à la reprise (refus motivé, aménagement de poste, etc.)

Respecter scrupuleusement les obligations légales (visite médicale de reprise si nécessaire, réaffectation au

poste antérieur ou équivalent)

Conserver la traçabilité des échanges avec le salarié

En cas de doute sur la légalité d'un refus de reprise, consulter l'ITM préventivement

Pour les salariés :

Informer l'employeur par écrit de son intention de reprendre le travail

Fournir les certificats médicaux requis (certificat de reprise du médecin traitant ou du médecin du travail si

nécessaire)
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Documenter tout refus ou obstacle à la reprise

En cas de refus injustifié, saisir rapidement l'ITM pour éviter l'aggravation du conflit

Préserver ses droits en respectant les délais de prescription pour une éventuelle action judiciaire

Bonnes pratiques :

La consultation de l'ITM permet souvent d'éviter un contentieux judiciaire long et coûteux

L'intervention de l'ITM est particulièrement pertinente lorsque les parties ont besoin d'un éclairage sur leurs

obligations légales

En cas d'échec de la médiation, le dossier constitué avec l'ITM peut être utile devant le tribunal

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.612-1 à L.614-13 du Code du

travail
Missions, pouvoirs et modalités d'intervention de l'ITM

Article L.614-2 du Code du travail
Fonction de médiation informelle de l'ITM pour les litiges individuels du

travail

Article L.614-3 du Code du travail Pouvoirs d'investigation de l'ITM

Article L.614-4 du Code du travail Droit d'accès aux documents et locaux de l'entreprise

Article L.614-13 du Code du travail Sanctions administratives en cas de non-respect des injonctions

Article L.121-6 du Code du travail Protection du salarié en cas de maladie et obligations lors de la reprise

Articles L.234-51 à L.234-53 du Code du

travail
Protection du salarié en incapacité de travail

Articles L.331-1 et suivants du Code du

travail
Congé de maternité et droit à la reprise

Articles L.234-43 et suivants du Code du

travail
Congé parental et droit à la réintégration

Article L.414-3 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination lors de la reprise

Jurisprudence luxembourgeoise
Rôle consultatif et de médiation de l'ITM, absence de pouvoir de

décision exécutoire
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L'intervention de l'ITM est une étape préalable recommandée avant toute action judiciaire. Elle permet souvent de résoudre le conflit

rapidement et sans frais. En cas de persistance du désaccord, il est impératif de saisir le tribunal du travail dans les délais légaux

pour préserver ses droits. La traçabilité de toutes les démarches (saisine de l'ITM, échanges avec l'employeur) est essentielle pour

toute procédure ultérieure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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